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AVIS

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui pourront
éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent document de vérifier
s’il existe des modificatifs et des erratas.

INTERPRÉTATION

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (à caractère obligatoire) qui
doit être respectée pour se conformer au présent document.

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé indiquent une recommandation ou ce qu’il est conseillé,
mais non obligatoire, de faire. Les formes verbales conjuguées peut et peuvent indique une possibilité ou ce qu’il est
permis de faire.

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (à caractère obligatoire),
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document mentionnées
notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des éléments utiles à la compréhension d’une
exigence (à caractère obligatoire) ou de son intention, des clarifications ou des précisions.

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (à caractère obligatoire) qui doivent être
respectées pour se conformer au présent document. Les annexes informatives fournissent des renseignements
supplémentaires (à caractère non obligatoire) destinés à faciliter la compréhension ou l’utilisation de certains éléments
du présent document ou à en clarifier l’application, mais ne contiennent aucune exigence (à caractère obligatoire) qui
doit être respectée pour se conformer au présent document.

La graphie de certains mots contenus dans ce document peut ne pas tenir compte de l’orthographe modernisée.

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ

Le présent document a été élaboré à titre de document de référence à des fins d’utilisation volontaire. Le BNQ ne peut
être tenu responsable d’aucun dommage pouvant découler de l’utilisation de ce document, de son interprétation ou
de la mise en œuvre des exigences qui y sont prévues. Il est de la responsabilité de l’utilisateur de s’assurer de vérifier
si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du présent document ou si des règles de l’industrie ou des
conditions de marché l’exigent, notamment, mais non limitativement, des règlements techniques, des plans
d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de certification. Il est également de la responsabilité
de l’utilisateur de tenir compte des limites et des restrictions formulées dans le présent document et de juger de sa
pertinence pour l’usage qu’il veut en faire.

EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage, ou les deux.
Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits ont la responsabilité de
respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les langues en vigueur là où les produits
sont distribués.
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1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION

La présente norme spécifie les caractéristiques et les méthodes d’essai relatives aux tuyaux et aux
raccords faits en polyéthylène (PE) conçus pour transporter des liquides à écoulement par gravité,
notamment pour l’évacuation des eaux de ruissèlement, le drainage des sols et les ponceaux.

Elle s’applique aux tuyaux de forme annelée à paroi simple. Les tuyaux ont un diamètre de
100 mm à 600 mm et peuvent être perforés.

La présente norme a été élaborée en vue de servir de document de référence dans le cadre
d’activités d’évaluation de la conformité des produits visés.

NOTE — L’évaluation de la conformité est définie comme l’examen systématique du degré de
satisfaction d’un produit aux exigences spécifiées.

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES

2.1 GÉNÉRALITÉS

Les références présentées ci-dessous (incluant tout modificatif ou errata) sont des références
normatives, c’est-à-dire à caractère obligatoire. Elles sont essentielles à la compréhension et à
l’utilisation de la présente norme et sont citées aux endroits appropriés dans le texte.

Il convient de prendre note qu’une référence (normative et informative) datée signifie que c’est
l’édition donnée de cette référence qui s’applique, tandis qu’une référence non datée signifie que
c’est la dernière édition de cette référence qui s’applique.

NOTE — La présente norme cite également des références informatives, dont la liste est donnée en
annexe.

2.2 DOCUMENTS D’UN ORGANISME DE NORMALISATION

ASTM International [https://www.astm.org]

ASTM D790 Standard Tests Methods for Flexural Properties
of Unreinforced and Reinforced Plastics and
Electrical Insulating Materials.

ASTM D2412 Standard Test Method for Determination of
External Loading Characteristics of Plastic Pipe
by Parallel-Plate Loading.

ASTM D2444 Standard Practice for Determination of the
Impact Resistance of Thermoplastic Pipe and
Fittings by Means of a Tup (Falling Weight).

https://www.astm.org/

	1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION
	2 RÉFÉRENCES NORMATIVES
	2.1 GÉNÉRALITÉS
	2.2 DOCUMENTS D’UN ORGANISME DE NORMALISATION

	3 DÉFINITIONS
	4 CLASSIFICATION
	4.1 GÉNÉRALITÉS
	4.2 TYPES
	4.3 CATÉGORIES

	5 EXIGENCES GÉNÉRALES
	5.1 MATÉRIAU DE FABRICATION
	5.1.1 Composé
	5.1.2 Classification par propriétés du document ASTM D3350
	5.1.2.1 Composé utilisé pour la fabrication des tuyaux — Le composé doit être conforme à la classification par propriétés PE424420 du document ASTM D3350.
	5.1.2.2 Composé utilisé pour la fabrication des raccords — Le composé doit être conforme à l’une ou l’autre des classifications par propriétés suivantes du document ASTM D3350 :

	5.1.3 Rebuts industriels de PE
	5.1.4 Plastiques PE recyclés

	5.2 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES TUYAUX ET DES RACCORDS
	5.2.1 Caractéristiques géométriques
	5.2.2 Aspect
	5.2.3 Perforations des tuyaux de type 2
	5.2.4 Raccords

	5.3 ASSEMBLAGE DES TUYAUX

	6 EXIGENCES PARTICULIÈRES
	6.1 CARACTÉRISTIQUES DIMENSIONNELLES
	6.1.1 Dimensions nominales des tuyaux
	6.1.2 Dimensions réelles des tuyaux
	6.1.3 Perforations des tuyaux de type 2
	6.1.4 Longueur d’emboiture des raccords
	6.1.5 Épaisseur de paroi des emboitures des raccords

	6.2 CARACTÉRISTIQUES MÉCANIQUES ET PHYSIQUES
	6.2.1 Rigidité
	6.2.2 Qualité de la ligne de moulage longitudinale
	6.2.3 Essai de résistance aux chocs
	6.2.4 Résistance des joints à la séparation
	6.2.5 Résistance des joints à l’écrasement

	6.3 PROTECTION CONTRE LE RAYONNEMENT UV
	6.3.1 Généralités
	6.3.2 Noir de carbone
	6.3.3 Autres absorbeurs UV


	7 MÉTHODES D’ESSAI ET DE CONTRÔLE
	7.1 GÉNÉRALITÉS
	7.1.1 Conditionnement
	7.1.2 Atmosphère de contrôle et d’essai

	7.2 CONTRÔLE DES CARACTÉRISTIQUES DIMENSIONNELLES
	7.2.1 Diamètres
	7.2.1.1 Les diamètres doivent être mesurés avec un instrument d’une précision de ± 0,5 mm.
	7.2.1.2 Le diamètre intérieur moyen doit être déterminé par la moyenne arithmétique d’au moins six lectures prises avec un instrument approprié à différents points équidistants sur la circonférence d’une même section de l’échantillon.
	7.2.1.3 Le diamètre extérieur moyen doit être déterminé :
	7.2.1.4 L’ovalisation doit être calculée à l’aide de la formule suivante :

	7.2.2 Épaisseur de la paroi des tuyaux
	7.2.3 Longueur
	7.2.4 Dimensions des perforations des tuyaux de type 2

	7.3 ESSAIS
	7.3.1 Essai de rigidité
	7.3.1.1 Généralités — L’essai de rigidité doit être fait conformément aux exigences de la méthode d’essai ASTM D2412, sauf pour les exigences données aux articles 7.3.1.2 à 7.3.1.4, qui prévalent.
	7.3.1.2 Préparation des éprouvettes — Tracer un premier trait de repère sur la paroi extérieure d’un échantillon de tuyau sur la ligne de moulage longitudinale et selon l’axe longitudinal de l’échantillon. À partir de ce trait de repère, mesurer respectivement sur la section de l’échantillon un angle de 45° et un angle de 90°, puis tracer deux autres traits de repère parallèles au premier trait de repère. Préparer, à partir de cet échantillon, quatre éprouvettes droites d’une longueur de 300 mm ± 5 mm si le diamètre nominal est inférieur à 300 mm, ou d’une longueur égale au diamètre nominal ± 30 mm si le diamètre nominal est supérieur ou égal à 300 mm. Les extrémités doivent être coupées de manière nette et à angle droit par rapport à l’axe longitudinal du tuyau. Les trois premières éprouvettes servent à mesurer la rigidité du tuyau selon la méthode décrite à l’article 7.3.1.3, et la quatrième éprouvette sert à l’essai de résistance à la compression selon la méthode décrite à l’article 7.3.2.
	7.3.1.3 Mode opératoire — Comprimer une éprouvette à la vitesse de 12,5 mm/min et noter la charge appliquée correspondant à une déformation de 5 % de son diamètre intérieur moyen. Puis, arrêter l’essai et retirer l’éprouvette. Faire le même essai sur deux autres éprouvettes.
	7.3.1.4 Expression des résultats — La valeur de rigidité doit être calculée pour une déformation de 5 % par rapport au diamètre intérieur moyen. La valeur de rigidité à retenir doit être la moyenne arithmétique des valeurs obtenues pour les trois éprouvettes.

	7.3.2 Essai de résistance à la compression
	7.3.3 Essai de résistance aux chocs
	7.3.3.1 Généralités — L’essai de résistance aux chocs doit être fait conformément aux exigences de la méthode d’essai ASTM D2444, sauf pour les exigences données aux articles 7.3.3.2 à 7.3.3.6, qui prévalent.
	7.3.3.2 Éprouvettes — Six éprouvettes, chacune mesurant au moins 300 mm et comportant au moins trois anneaux complets, doivent être soumises à l’essai. Les éprouvettes doivent être coupées de manière nette et à angle droit par rapport à l’axe du tuyau. L’endroit où l’épaisseur de la paroi est minimale doit être indiqué par un trait de repère selon la méthode décrite à l’article 7.2.2.
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	7.3.4 Essai de résistance des joints à la séparation
	7.3.4.1 Éprouvettes — Chacune des éprouvettes doit consister en un assemblage formé d’un raccord lié à un ou à plusieurs tronçons de tuyaux. Les assemblages doivent être installés conformément aux instructions du fabricant en n’utilisant aucun dispositif supplémentaire pour maintenir l’éprouvette en place, sauf pour refermer les manchons fendus, et de manière à ne pas nuire au déroulement de l’essai.
	7.3.4.2 Charge d’essai — La charge de traction appliquée au joint, exprimée en newtons, doit être égale au diamètre nominal du tuyau, exprimé en millimètres, multiplié par 0,9 N/mm. Cependant, la charge de traction doit être de 245 N pour les tuyaux ayant un diamètre nominal supérieur ou égal à 300 mm, ce qui est représenté par une masse de 25 kg.
	7.3.4.3 Mode opératoire — Suspendre verticalement l’éprouvette et appliquer la charge de traction déterminée selon les exigences de l’article 7.3.4.2 suivant l’axe de l’éprouvette, puis vérifier qu’aucune séparation de joint ne s’est produite.

	7.3.5 Essai de résistance des joints à l’écrasement
	7.3.5.1 Généralités — L’essai de résistance des joints à l’écrasement doit être fait conformément aux exigences de la méthode d’essai ASTM D2412, sauf pour les exigences des articles 7.3.5.2 et 7.3.5.3, qui prévalent.
	7.3.5.2 Éprouvettes — Trois éprouvettes sont exigées pour chaque type d’assemblage. Chacune des éprouvettes doit consister en un assemblage formé d’un raccord lié à un ou à plusieurs tronçons de tuyaux. Les assemblages doivent être installés conformément aux instructions du fabricant.
	7.3.5.3 Mode opératoire — Comprimer chacun des joints d’une éprouvette jusqu’à ce que son diamètre intérieur moyen atteigne une déformation de 20 %. Puis, arrêter l’essai et retirer l’éprouvette. Le temps nécessaire pour obtenir cette déformation doit être de 5 min à 10 min. Inspecter chaque éprouvette après l’essai sous un éclairage adéquat. Il ne doit y avoir ni fente ni fissure sur les éprouvettes soumises à l’essai. De plus, aucun des joints d’une éprouvette ne doit s’être défait durant l’essai. Répéter l’essai avec les deux autres éprouvettes.
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